
 

 
 

AVIS EMIS PAR LE COMITE D’HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE 
TRAVAIL  

MINISTERIEL DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
 

Réunion du 6 novembre 2020 

 



AVIS EMIS PAR LE COMITE D’HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL  
MINISTERIEL DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 

 
Réunion du 6 novembre 2020 

 

AVIS 
 

SUITES DONNEES PAR L‘ADMINISTRATION 

Avis 1 

Alors que le CHSCT MESR doit "contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la 
sécurité", selon l'article 47 du décret 82-453, 
Alors que le premier confinement a eu lieu voici près de 8 mois, 
Alors que le CHSCT MESR a travaillé tout ce temps, a proposé des améliorations du protocole, et 
proposé des avis et des préconisations, 
Alors que la plupart de ces avis et préconisations sont restés sans réponse, 
Alors que le premier confinement a occasionné un bouleversement dans les organisations, avec des 
conséquences sur la santé des agents, la charge de travail, le turn-over, le travail dégradé,  
Alors que le ministère a eu tout ce temps pour évaluer les risques professionnels engendrés par cette 
crise et anticiper une éventuelle deuxième vague, 
Alors que le réconfinement a débuté le 30 octobre 2020 et que le CHSCT MESR a été convoqué le 
vendredi 6 novembre 2020 à 15h30, 
Le CHSCT MESR relève que les dispositions sur l'obligation de réunir les CHSCT d'établissement qui 
figurent dans la circulaire du 30 octobre 2020 dans le chapitre III. Dialogue social : "Durant la période de 
confinement, la réunion des instances de dialogue social doit permettre de maintenir un échange régulier 
avec les représentants du personnel.  (...)." ne sont pas appliquées à lui-même par le ministère. 
 
Les représentants du personnel du CHSCT MESR regrettent une nouvelle fois de devoir travailler dans 
l'urgence, d'être simplement informés et non associés au protocole de mise en œuvre du confinement, 
malgré les déclarations de la ministre demandant de renforcer le dialogue social. 
 
Le CHSCT MESR alerte et s'interroge sur la volonté de la ministre et la capacité -- en moyens -- du 
ministère, de protéger la santé des agents dépendant de son champ d'intervention. 
 
Le CHSCT MESR réitère ses avis votés lors des séances des 26 mars 2020, 30 avril 2020, 4 juin 2020, 
20 juillet 2020, 3 septembre 2020 et du 1er octobre 2020 et demande que la ministre étudie ces avis, et 
y réponde en tant que présidente de ce CHSCT ministériel. 
 
Le CHSCT MESR recommande que les mesures de confinement ne soient pas prises dans l'urgence, ni 

 

Le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
(MESR) est très attentif à la mise en œuvre des mesures de 
protection concertées avec les représentants du personnel et 
les établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche. 

Cette crise sanitaire inédite, a conduit les services de l’état à 
prendre des décisions dans l’urgence afin de contenir au 
mieux les différentes vagues de la pandémie, ce qui a pu 
impacter le fonctionnement des instances de dialogue social, 
notamment le CHSCT ministériel. Les différentes directions 
du ministère en charge de la gestion de cette crise se sont 
toutefois coordonnées pour associer au mieux le CHSCT 
ministériel, le plus en amont possible, au regard des 
contraintes de réactivité évoquées précédemment. 

Même si je ne participe pas en personne à cette instance, j’y 
suis représentée à un niveau décisionnel adapté et suis 
tenue informée des travaux et des demandes des 
représentants du personnel. 

 

Concernant la demande d’analyse des risques liés aux 
différentes vagues de Covid, ceci est un sujet de santé 
publique, qui dépasse le périmètre du ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. Le ministère est 
en charge de veiller à la bonne mise en œuvre des directives 
gouvernementales en la matière, avec pour objectif la 



au ministère, ni dans les établissements, et que les délais ordinaires (15 jours) d'envoi des documents -- 
et donc d'anticipation -- soient respectés. 
 
Le CHSCT MESR préconise à nouveau que soit lancé dès aujourd'hui un travail d'analyse des risques 
professionnels face à la potentialité d'une troisième vague, avec des mesures de prévention pour y faire 
face. 
 
Les représentants du personnel du CHSCT MESR attendent que la ministre montre un intérêt à 
l'instance qu'elle préside, en y faisant acte de présence, ne serait-ce qu'une fois. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

protection de la santé et de la sécurité des personnels et des 
étudiants, ainsi que la continuité du service public 
d’enseignement et de recherche. 

 

 

 

 

 

 

 

 


